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Définition du biocontrôle 

Définition au sens de l’article L.253-6 

Le biocontrôle est défini au sens large selon l’article L.253-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime 

(CRPM) : 

Les produits de biocontrôle « sont des agents et produits utilisant des mécanismes naturels dans le 

cadre de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures. Ils comprennent en particulier : 

1° Les macro-organismes ; 

2° Les produits phytopharmaceutiques comprenant des micro-organismes, des médiateurs chimiques 

comme les phéromones et les kairomones et des substances naturelles d'origine végétale, animale ou 

minérale. »  

Cette définition comprend à la fois les macro-organismes et les produits phytopharmaceutiques de 

biocontrôle. 

Liste des produits phytopharmaceutiques de biocontrôle 

La France a établi depuis 2017 une liste des produits phytopharmaceutiques de biocontrôle au sens 

des articles L.253-5 et L.253-7 du CRPM, mise à jour mensuellement via une note de service DGAL 

publiée au Bulletin Officiel du ministère de l'Agriculture  

Les critères pour l’établissement de cette liste ont été consolidés juridiquement en étant inclus dans le 

CRPM par le Décret du 17 janvier 2022.  

La liste des PPPs de biocontrôle est établie selon trois types de critères: 

- Statut réglementaire 

Les produits doivent disposer d’une autorisation de mise sur le marché (AMM). Les seconds noms 

commerciaux, les produits de revente et les produits bénéficiant d'un permis de commerce parallèle 

sont inclus dans la liste.  

Sont exclus les produits détenant uniquement une AMM de 120 jours selon l’article 53 du Règlement 

(CE) No 1107/2009 sauf les produits susceptibles d'être utilisés en JEVI et nécessitent à ce titre de 

figurer sur la liste conformément à l’article 14-3 de l’arrêté du 4 mai 2017.  

- Nature des substances actives présentes dans les produits 

Les substances doivent être, selon le Décret du 17 janvier 2022: 

Informations réglementation 

et politiques publiques 
 

Séminaire technique et réglementaire sur le 

biocontrôle, 

le 24 novembre 2022 

au Couvent des Jacobins (Rennes) 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045010267
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« 1o Des substances d’origine naturelle animale, végétale ou minérale naturellement présentes et 

identifiées en l’état dans la nature, qui sont soit extraites d’un matériau source naturel, soit obtenues 

par voie de synthèse et sont strictement identiques à la substance naturelle ;  

2o Des substances issues de procaryotes, eucaryotes unicellulaires ou champignons ;  

3o Des micro-organismes et des médiateurs chimiques ; » 

 

Les produits comprenant un dispositif associant un attractant à une substance active à effet insecticide 

peuvent également être inscrits sur la base de la conformité du seul attractant aux conditions prévues 

sur la nature des substances, dès lors que le dispositif permet d’éviter la dissémination de l’insecticide 

dans l’environnement. 

- La sécurité pour la santé humaine et l’environnement 

Sont exclus les produits contenant une substance candidate à la substitution conformément au point 4 

de l’annexe II du Règlement (CE) No 1107/2009.  

Sont exclus les produits comportant certaines mentions de danger liées à la santé humaine et 

l’environnement (sauf si le type de formulation et le mode d’application conduisent à une exposition 

négligeable des organismes non ciblés). 

Voir les tableaux détaillés en Annexe.  

 

La stratégie nationale de déploiement du biocontrôle 2020-2025 

La France a mis en place une stratégie nationale de déploiement du biocontrôle , publiée en novembre 
2020 et pour une période de 5 ans. Elle comprend 4 axes : 

- Le soutien à la recherche et à l’innovation 
- la simplification de la réglementation 
- le déploiement des solutions 
- la promotion du biocontrôle au niveau européen 

La stratégie est évaluée par des indicateurs présentés en Tableau 1. 

Tableau 1 : Indicateurs de la stratégie nationale de déploiement du biocontrôle  

Indicateurs 1er janvier 
2020 

Cible 1er 
janvier 2022 

Cible 1er 
janvier 2025 

Nombre de produits phytopharmaceutiques de 
biocontrôle (au sens de l’article L. 253 du CRPM) 
disponibles sur le marché 

523 750 1000 

Nombre de macro-organismes autorisés 
(indigènes et non-indigènes) 

377 390 420 

Pourcentage d’usages couverts par les produits 
de biocontrôle 

40% 50% 60% 

 

 

https://agriculture.gouv.fr/la-strategie-nationale-de-deploiement-du-biocontrole
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Le plan national pollinisateurs 2021-2026 

Un plan national pollinisateurs a été lancé en 2021 dans l’objectif d’enrayer le déclin des pollinisateurs. 
Il comprend 6 axes : 

• Axe 1: Amélioration des connaissances scientifiques 
• Axe 2: Leviers économiques et d’accompagnements des agriculteurs,  apiculteurs et forestiers 
• Axe 3: Accompagnement des autres secteurs d’activités (aménagements urbains, 

infrastructures linéaires, site industriels, autres)  
• Axe 4: Préservation du bon état de santé des abeilles et des autres pollinisateurs  
• Axe 5: Réglementation pour la protection des pollinisateurs lors de l’autorisation et utilisation 

des produits phytopharmaceutiques 
dont le nouvel arrêté abeilles du 20 novembre 2021  
• Axe 6: Partage des pratiques agricoles favorables aux pollinisateurs 

 

L’arrêté ministériel du 20 novembre 2021 prévoit une évaluation et une autorisation spécifiques pour 
l’utilisation de tous les produits phytopharmaceutiques en période de floraison. Il fixe la plage horaire 
pendant laquelle ces traitements peuvent être réalisés pour minimiser l’exposition des pollinisateurs 
(période comprise entre les 2 heures qui précèdent et les 3 heures qui suivent l’heure du coucher du 
soleil).   

L’arrêté ne s’applique pas aux cultures qui ne sont pas considérées comme attractives pour les abeilles 
ou les autres insectes pollinisateurs, dont la liste est publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’Agriculture. 

Des Foires aux questions relatives à l’arrêté abeilles ont été mises en ligne sur les site du Ministère de 
la Transition Ecologique et le site du Ministère de l'Agriculture.  

L’Anses a publié plusieurs notes d’information relative à l’arrêté du 20 novembre 2021 : 

• Note sur les nouvelles dispositions nationales en lien avec l’arrêté abeilles (25 mars 2022 mis à 
jour le 6 mai 2022)- ajout d’un point 6 sur les dispositions transitoires. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/20220506_Note_abeilles_VF.pdf  

• Note d’information relative aux référentiels et leurs évolutions potentielles dans le cadre de 
l’évaluation des produits phytopharmaceutiques (Règlement (CE) n° 1107/2009) (10 janvier 
2022) 

https://www.anses.fr/fr/system/files/Note_evolution_referentiels_abeilles_autres_pollinisateurs_10_
01_2022_VF.pdf 

• Note d’information sur l’évaluation des risques pour les abeilles et autres insectes 
pollinisateurs pour les produits phytopharmaceutiques et leurs adjuvants dans le cadre de la 
réglementation européenne et en lien avec les dispositions nationales de l’arrêté du 20 
novembre 2021 (21 mars 2022) 

https://www.anses.fr/fr/system/files/NotePollinisateurs_21_03.pdf 

 

  

https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-nouveau-plan-national-pollinisateurs-2021-2026
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044346734
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-86265ca8-dafa-4585-ae9d-d69710e1512b
https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-nouveau-plan-national-pollinisateurs-2021-2026
https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-nouveau-plan-national-pollinisateurs-2021-2026
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
https://www.anses.fr/fr/system/files/20220506_Note_abeilles_VF.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/Note_evolution_referentiels_abeilles_autres_pollinisateurs_10_01_2022_VF.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/Note_evolution_referentiels_abeilles_autres_pollinisateurs_10_01_2022_VF.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/NotePollinisateurs_21_03.pdf
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Annexe 

Tableau 2 : Mentions de dangers d’exclusion de la liste des produits phytopharmaceutiques de 

biocontrôle – Santé Humaine 
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Source : note de service DGAL/SAS/2022-774 

 

Tableau 3:  Mentions de dangers d’exclusion de la liste des produits phytopharmaceutiques de 

biocontrôle – Environnement 
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Source : note de service DGAL/SAS/2022-774 

 


